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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 44.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement  souhaitent  que  les  communes  se  prononcent  sur  la
répartition des sièges en cas d'extension du périmètre de l'EPCI d'où la suppression de cet alinéa.


